
29 . 6 . 88 Journal officiel des Communautés européennes N0 L 162/ 1

I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CEE) N" 1810/88 DU CONSEIL
du 23 juin 1988

modifiant le règlement (CEE) n° 2245/85 fixant certaines mesures techniques de
conservation des ressources halieutiques de l'Antarctique

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 170/83 du Conseil , du 25 janvier
1983 , instituant un régime communautaire de conserva
tion et de gestion des ressources de pêche (!), modifié par
l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal, et notam
ment son article 11 ,

vu la proposition de la Cômmission,

considérant que, aux termes de l'article 2 du règlement
(CEE) n0 1 70/83, les mesures de conservation nécessaires à
la réalisation des objectifs fixés à l'article 1 er dudit règle
ment doivent être élaborées à la lumière des avis scientifi
ques disponibles ;

considérant que la convention sur la conservation de la
faune et la flore marines de l'Antarctique, ci-après
dénommée « convention », a été approuvée par la décision
8 1 /69 1 /CEE (<2) ; qu'elle est entrée en vigueur pour la
Communauté le 21 mai 1982 ;

considérant que la Commission pour la conservation de la
faune et la flore marines de l'Antarctique (CCAMLR),
instituée par la convention, a adopté, sur recommandation
de son comité scientifique, des mesures de conservation
prévoyant, autour de la Géorgie du Sud, un total admis
sible des captures (TAC)* de 35 000 tonnes de Champsoce
phalus gunnari pour la saison de pêche 1987/1988 ainsi
qu'un système de déclaration de captures pour cette
espèce et une interdiction de pêche directe visant la
même espèce pendant la période du 1 er avril au 1 er octobre
1988 ;

considérant que ces mesures de conservation ont été noti
fiées aux membres de la CCAMLR le 11 novembre 1987 ;
qu'elles n'ont pas fait l'objet d'objection de la part de ces

membres et qu elles deviennent obligatoires le 9 mai 1988
en vertu de l'article IX paragraphe 6 de la convention ;

considérant que les membres de la CCAMLR se sont
déclarés prêts à appliquer ces mesures de conservation à
titre provisoire, sans attendre qu'elles deviennent obliga
toires, étant donné notamment que le TAC pour le
Champsocephalus gunnari z été fixé pour la saison de
pêche 1987/ 1988 qui a débuté le 1 er juillet 1987 ;

considérant qu'il convient donc d'arrêter dès maintenant
les dispositions nécessaires pour assurer l'application aux
pêcheurs communautaires des mesures de conservation
adoptées par la CCAMLR ;

considérant que, aux termes de l'article 3 du règlement
(CEE) n0 170/83, il incombe au Conseil d'établir le TAC
par stock ou groupe de stocks, la part disponible pour la
Communauté, ainsi que les conditions spécifiques dans
lesquelles des captûres doivent être effectuées ;

considérant que les activités de pêche visées par le présent
règlement sont soumises aux mesures de contrôle prévues
par le règlement (CEE) n0 2241 /87 du Conseil, du 23
juillet 1987, établissant certaines mesures de contrôle à
l'égard des activités de pêche (3) ; qu'il convient d'adapter
ces mesures de contrôle aux exigences du système de
déclaration des captures adopté par la CCAMLR ;

considérant que le TAC adopté par la CCAMLR pour le
Champsocephalus gunnari couvre l'entière saison de
pêche 1987/ 1988 ; qu'il convient donc de prévoir que les
États membres communiquent à la Commission égale
ment les captures effectuées par leurs navires entre le 1 er
juillet 1987 et la date d'entrée en vigueur du présent
règlement ;

considérant que le règlement (CEE) n0 2245/85 (4),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n0 2243/87
(*), doit être modifié en conséquence,
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A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le règlement (CEE) n0 2245/85 est modifié comme suit

1 ) L'article 2 est remplacé par le texte suivant :
« Article 2

Interdictions de peche (*)

1 . Toute pêche est interdite dans une zone de 12
milles au large des côtes de la Géorgie du Sud.

2. La peche directe de Notothenia rossii est inter
dite :

3 . À partir de la date fixée en vertu du paragraphe 2,
toute pêche, autre qu'à des fins de recherche scienti
fique, de Champsocephalus gunnari, Notothenia rossii,
Notothenia gibberifrons, Chaenocephalus aceratus et
Pseudochaenichthys georgianus est interdite dans la
sous-zone FAO 48.3 Antarctique, et les navires
communautaires cessent de retenir à bord, de trans
border ou de débarquer des captures de ces espèces,
pour autant que celles-ci àient été effectuées dans cette
sous-zone après cette date .

Article 2 ter f)

Déclaration des captures

1 . Les captures de Champsocephalus gunnari dans
la sous-zone FAO 48.3 Antarctique font l'objet de
déclarations conformément au présent article, sans
préjudice des articles 5 à 9 du règlement (CEE) n°
2241 /87.

2. Les captures totales, ventilées par navire, qui ont
été effectuées par les navires communautaires au cours
de la période entre le 1 " juillet 1987 et la fin du
premier mois suivant le mois de l'entrée en vigueur du
présent règlement sont, dans les dix jours suivant la fin
de cette période, notifiées à la Commission par les
États membres du pavillon ou d'enregistrement des
navires concernés .

3 . Pour la déclaration des captures effectuées après
la période visée au paragraphe 2, chaque mois civil est
divisé en trois périodes de déclaration, désignées par
les lettres A, B et C et allant respectivement du 1 er au
10e jour, du 1 I e au 20e jour et du 21 e au dernier jour du
mois.

Chaque État membre notifie à la Commission au plus
tard trois jours ouvrables après la fin de chaque période
de déclaration les captures totales, ventilées par navire,
que les navires battant son propre pavillon ou enregis
trés sur son territoire ont effectuées au cours de la
période de déclaration précédente, en spécifiant le
mois et la période de déclaration concernés .

4. Sur la base des notifications reçues conformé
ment aux paragraphes 2 et 3 , la Commission notifie à
la CCAMLR, à la fin de chaque période de déclaration,
les captures totales effectuées par les navires commu
nautaires au cours de la période de déclaration précé
dente .

— dans la zone péninsulaire (sous-zone FAO 48.1
Antarctique),

— autour des Orcades du Sud (sous-zone FAO 48.2
Antarctique),

— autour de la Géorgie du Sud (sous-zone FAO 48.3
Antarctique),

dans ces zones, les prises accessoires de Notothenia
rossii au cours d'opérations de pêche directe d'autres
espèces sont limitées à un niveau permettant le recru
tement optimal du stock.

3 . La pêche directe de Champsocephalus gunnari
autour de la Géorgie du Sud (sous-zone FAO 48.3
Antarctique) est interdite du 1 er avril au 1 er octobre
1988 . Au cours de cette période de protection, toute
activité de pêche, autre qu'à des fins de recherche
scientifique, sur Champsocephalus gunnari, Noto
thenia rossii, Notothenia gibberifrons, Chaenoce
phalus aceratus et Pseudochaenichthys georgianus est
interdite dans la sous-zone FAO 48.3 Antarctique.

(*) La délimitation des zones FAO visées dans le
présent règlement est contenue dans la communica
tion 85/C 335/02 de la Commission (JO n0 C 335 du
24. 12. 1985, p. 2).»

2) Les articles suivants sont insérés :

« Article 5 bis Q

Limitations des captures

1 . Les captures de Champsocephalus gunnari effec
tuées dans la sous-zone FAO 48.3 Antarctique au cours
de la période du 1 er juillet 1987 au 30 juin 1988 sont
limitées à un TAC de 35 000 tonnes.

2. La date à laquelle les captures effectuées par les
navires communautaires et les autres navires concernés
sont réputées avoir épuisé le TAC visé au paragraphe 1
est fixée par la Commission conformément à l'article
11 paragraphe 3 du règlement (CEE) n° 2241 /87, dès
réception des informations nécessaires de la CCAMLR.

f) La délimitation des zones FAO visees dans le
présent règlement est contenue dans la communica
tion 85/C 335/02 de la Commission (JO n0 C 335 du
24. 12. 1985, p. 2).»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.
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Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Luxembourg, le 23 juin 1988 .
Par le Conseil

Le président
W. von GELDERN


